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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX DANS UN IMMEUBLE BATI. 

 
 

Référence du rapport : N°512-2018. 
Date d’émission du rapport : 21/11/2018. 

Nombre de pages y compris annexes : 39 pages. 
 

1 – INFORMATIONS GENERALES 
1-1/ Références réglementaires 

 
 

Textes applicables 
 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 
Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif au  risque d’exposition amiante. 
Article L4531-1 du Code du Travail 
Loi travail du 08/08/2016. 

1-2/ Désignation du bâtiment 

Référence du bâtiment 
MORNE DESAIX 

G2D 972209252O0123. 
Logement 0123ter. 

 

Fonction du bâtiment Bureaux DID de Fort de 
France 

Date du permis de 
construire Non communiquée. 

Année de construction Non communiquée. 

Travaux sur la totalité de 
l’immeuble bâti  OUI  NON 

Nature des travaux 
Travaux de remplacement des menuiseries intérieures et extérieures, gros-œuvre, revêtement de sols, 
revêtements muraux,  reprise de la plomberie et sanitaires, mise en conformité électrique, ravalement des 
façades, mise en peinture des locaux intérieurs. 

Adresse du bâti visé Morne Desaix – 97 220 Fort de France – MARTINIQUE (972). 
Référence cadastrale du 

bâti visé Non communiquée 

1-3/ Désignation du Donneur d’ordres  

Noms Capitaine Thierry NICOLE 
Section gestion technique du patrimoine (SGTP) 

 
 
 
 
 
 

Adresse Morne Desaix  - 97 220 Fort de France 

Qualité Chef gestion technique du patrimoine (SGTP) 

1-4/ Opérateur de repérage  
Noms VILLANOVA Francesco 

Numéro d’accréditation 8018591 

Date d’obtention 28/12/2017 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 

BUREAU VERITAS CERTIFICATION  - 60 avenue Charles de Gaulles – 92 800 Puteaux – France. 
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1-5/ Organisme d’assurance professionnelle  

Noms AXA FRANCE IARD 

Numéro du contrat 
d’assurance 3639334904 

Dates de validité 01/01/2018 au 31/12/2018 

1-6/ Laboratoire d’analyses  

Nom ITGA 

Adresse Parc Edonia - Bât. R - Rue de la Terre Adélie - CS n° 66862 
35768 SAINT-GREGOIRE CEDEX 

N° accréditation COFRAC 1-5967 

1-7/ Dates relatives à la mission de repérage  

Date de la commande 31/10/2018 

Date(s) d’exécution du 
repérage 07/11/2018 

Date de signature du 
rapport 21/11/2018 

1-8/ Rapports précédents fournis  
N° des 

rapports Date Principales conclusions ayant une incidence sur les travaux 

N°183-2006 06/07/2006 Amiante non détecté. 

   

1-9/ Observations  Oui Non Sans objet 

Un plan de prévention a été réalisé avant intervention sur le site    

Le bâtiment était vide d’occupants    

Le bâtiment était vide de meubles    

Les équipements et installations étaient en service    

Les équipements et installations étaient sous tension    

Le vide sanitaire était visitable    

Les combles et la toiture étaient accessibles    
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2 – CONCLUSIONS 
Dans le cadre de la présente mission de repérage amiante il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant 
de l’amiante.  
Référence de la conclusion : page 9/39. 
Date de référence de la conclusion : 21/11/2018. 
 

2.1/ Tableau récapitulatif des matériaux et produits contenant de l’amiante  
 

Localisation 
 

Composant de la construction Partie du composant matériau et 
produit Critère de décision 

    

    

    

    

    

    

    

Présence 
AD : amiante détecté 
AND : amiante non détecté 

Critères de décisions 

MA : marquage 
DC : document consulté 
RA : résultat d’analyse 
MPN : Matériau ou produit qui par nature de contient pas d’amiante 



 
COORDINATIONS EXPERTISES DIAGNOSTICS ETUDES ET CONSEILS SARL 

 

  Page 5 sur 39 

 

C E D E C  S a rl

2.2/ Conduites à tenir vis-à-vis des travaux 

Composante du bâtiment 

Partie d’ouvrage 
contenant des 
matériaux et 

produits contenant 
de l’amiante 

Type de matériaux et 
produits contenant de 

l’amiante 
Conduite à tenir vis-à-vis des travaux. 

    

Listes des travaux prévus : 
Travaux de remplacement des menuiseries intérieures et extérieures, gros-œuvre, revêtement de sols, revêtements muraux,  reprise de la 
plomberie et sanitaires, mise en conformité électrique, ravalement des façades, mise en peinture des locaux intérieurs. 
 
 
2.3/ Parties d’immeubles bâtis, non visitées, non accessibles et liste des investigations complémentaires qui restent à 
mener.  

 
N° 
 

Partie(s) d’immeuble Motif 
Investigations 

complémentaires 
obligatoires 

 Soubassement  Non concerné par les travaux Sans objet 
 Toiture Non concerné par les travaux Sans objet 
 Comble Non concerné par les travaux Sans objet 
 VRD Non concerné par les travaux Sans objet 
 Comble Non concerné par les travaux Sans objet 

 
 : Les obligations réglementaires prévues par la loi de santé 08/08/2016 ne sont pas remplies, il conviendra de réaliser une visite 

complémentaire à la libération des emprises par les occupants. 
 : Courrier de réserves référencé ………………………………adressés au MO suite au non-respect de l’alinéa précédent. 
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3 – METHODOLOGIE DE CETTE MISSION DE REPERAGE DES 
MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 
Dans le cadre de la démolition de l’immeuble bâti, décrit en page de 
couverture du présent rapport, la mission consiste à repérer dans cet 
immeuble, ou partie d’immeuble, les matériaux ou produits des listes selon la 
réglementation en vigueur.  

3-1/ Documents demandés au Donneur d’Ordre 
- Rapports de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 

déjà réalisés 
- Documents et informations (plans, croquis, date de délivrance de permis de 

construire, les matériaux et produits de protections mis en place), 
- L’accès aux différentes parties de l’immeuble. 

3-2/ Préparation de la mission 
- Réaliser avec le propriétaire une reconnaissance de l’immeuble ou parties 

de l’immeuble,  
-  Définir les éventuels démontages et organiser un cheminement logique 

permettant la visite systématique de l’immeuble ou des parties d’immeuble, 
- Suite au précédent alinéa, apporter les corrections nécessaires 

éventuelles sur les plans et les croquis,  
- Le repérage doit être réalisé après évacuation définitive de l'immeuble 

bâti et enlèvement des mobiliers afin que tous les composants soient 
accessibles. 

3-3/ Méthode d’intervention et information du propriétaire  
- Si nécessaire faire établir le plan de prévention afin de satisfaire aux 

conditions du décret du 20/02/1992, 
- Le propriétaire peut désigner un représentant chargé d'accompagner 

l'opérateur de repérage dans sa mission. Il s'assure que les personnes 
accompagnant l'opérateur dans sa mission connaissent l'ensemble des 
différentes parties de l'immeuble bâti à visiter et détiennent les 
habilitations nécessaires pour y accéder (y compris ascenseurs, 
transformateurs, etc.). 

3-4/ Rechercher les matériaux et produits des listes  
- Identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante 

des listes de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique,  
-  Examiner de façon exhaustive toutes les parties d'ouvrages qui 

composent les différentes parties de l'immeuble bâti et réaliser ou faire 
réaliser pour cela les démontages et investigations approfondies 
destructives nécessaires, 

- Définir les zones présentant des similitudes d’ouvrages permettre ainsi 
d'optimiser les investigations à conduire en réduisant le nombre de 
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prélèvements qui sont transmis pour analyse, 
- Repérer tout autre matériau et produit réputé contenir de l'amiante, et 

les prend en compte au même titre qu'un matériau ou produit des listes de 
l'annexe 13-9 du code de la santé publique, 

- Si certaines parties de l'immeuble bâti ne sont pas accessibles avant que la 
démolition ne commence, l'opérateur de repérage le précise et en 
mentionne les motifs.  
Il émet les réserves correspondantes par écrit au propriétaire et 
préconise les investigations complémentaires qui devront être réalisées 
entre les différentes étapes de la démolition. 

3-5/ Pour chaque zone de similitude d’ouvrage  
- Prendre en compte les zones de similitudes d'ouvrage, et identifier et 

localiser, parmi les matériaux et produits mentionnés des listes ceux qui 
contiennent de l'amiante. 

- Conclure, pour chacun des matériaux et produits repérés, en fonction des 
informations et des moyens disposés et de la connaissance des matériaux 
et produits utilisés, quant à la présence d'amiante dans ces matériaux et 
produits. 

- En cas de doute, déterminer les matériaux et produits dont il convient de 
prélever et d'analyser un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à 
la présence d'amiante 

- Indiquer le nombre de couche du matériau et produit à analyser,  
- Faire analyser les échantillons par un laboratoire accrédité,  
- Veiller à la traçabilité des échantillons prélevés et transmettre au 

laboratoire d’analyse les informations énumérées précédemment,  
- Veuillez à la cohérence des résultats d’analyse. 

3-6/ Conclusions  
- Conclure à la présence d’amiante en fonction des moyens disposés,  
- Conclure définitivement par matériaux ou produits de la présence ou pas 

d’amiante,  
- Préciser le critère permettant la conclusion pour chaque matériau,  
- Joindre les croquis,  
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4 – PARTIES D’IMMEUBLE VISITES 
4-1/ Liste des parties d’immeuble visités 

Parties d’immeubles - Façades. 
- Locaux intérieurs. 
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5 – RESULTATS DETAILLES 
5-1/ Liste et localisation des matériaux et produits 

 
Localisation 

 

Composant de la 
construction 

Partie du composant 
matériaux et produits Résultat Critère de 

décision Référence analyse 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Façade 
Revêtement mural 

extérieur. 

Façade Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P1-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Terrasse  
Revêtement de sol 

Sol Chape + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P2-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Terrasse  
Revêtement des poteaux 

extérieurs 

Poteau extérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P3-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Cuisine 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P4-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Couloir 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P5-123 
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Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Salle de bains 
Revêtement du poteau 

intérieur 

Poteau intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P6-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Salle à manger 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P7-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Salle de bains 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Colle carrelage + carrelage  Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P8-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

sanitaire 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P9-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Chambre 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P10-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Chambre 
Revêtement des murs 

intérieurs 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P11-123 
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Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

sanitaire 
Revêtement du plafond 

Plafond  Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P12-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

façade 
Revêtement du mur 

extérieur 

Façade  Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P13-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

couloir 
Revêtement de la poutre 

intérieure 

Poutre intérieure Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P14-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Chambre 
Revêtement de la 
cloison intérieure 

Cloison intérieure Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P15-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Chambre 
Revêtement de sol 

Sol Revêtement souple + colle Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P16-123 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Chambre 
Revêtement des murs 
intérieurs au droit des 

plinthes 
 

Mur intérieur Colle carrelage + plinthes Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P17-123 
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Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Façade 
Conduits extérieurs Descentes d’eaux pluviales Amiante non 

détecté 

Matériaux qui 
part nature ne 
contient pas 

de fibres 
d’amiante 

 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Locaux humides 
Conduits intérieurs Tuyaux ferreux et PVC Amiante non 

détecté 

Matériaux qui 
part nature ne 
contient pas 

de fibres 
d’amiante 

 

Bâtiment 123 
Logement 123-Ter  

Couloir 
Faux-plafond Bois Amiante non 

détecté 

Matériaux qui 
part nature ne 
contient pas 

de fibres 
d’amiante 

 

Critères de décisions 

MA : marquage 
DC : document consulté 
RA : résultat d’analyse 

MPN : Matériau ou produit qui par nature de contient pas d’amiante (non valable pour les matériaux et produits de la liste A) 
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6 – VISA DE L’OPERATEUR 
 
Nom de l’opérateur : VILLANOVA Francesco 
 
 
Signature et cachet : 

 
 

 
Date d’établissement du rapport : 21/11/2018 
 
Fait à  Ducos, le 21/11/2018 
 
Entreprise : CEDEC 
 
SIRET : 477 514 905 000 25 
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7 – ANNEXES 
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7-1/ Croquis  
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Figure 1 – Repérage des parties d’immeubles bâti visitées 
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Figure 3 – Plan de localisation des prélèvements et des matériaux et produits 

contenant de l’amiante 
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7-2/ Documents consultés 
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7-3/ Reportage photographique 
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Figure 1 - Photographies de l'immeuble bâti 

 
 

 
Figure 2 – Descente d’eaux pluviales ne contenant pas d’amiante (produits qui part 

nature ne contient pas de fibre d’amiante). 
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Figure 3 – Faux plafond en bois localisé dans le couloir – Produit qui part nature ne 

contient pas de fibre d’amiante 
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7-4/ Rapports d’analyses des échantillons 
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7-5/ Attestation de certification  
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7-6/ Attestation d’assurance 
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7-7/ Attestation sur l’honneur conformément à l’article L271.6 du Code 

de la Construction et de l’Habitation 
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Je soussigné Mr Villanova Francesco, opérateur de repérage amiante 
ayant réalisé le présent rapport certifie sur l’honneur que les 
documents prévus aux 1° à 4°, 6° et 7° du I de l'article L. 271-4 ainsi 
qu'à l'article L. 134-1 sont établis par une personne présentant des 
garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens 
appropriés. 
 
Nous  souscrivons  à  une  assurance  permettant  de  couvrir  les  
conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de 
nos interventions. 
 
Nous n’avons aucun lien de nature à porter atteinte à notre  
impartialité  et  à  notre  indépendance  ni  avec  le  propriétaire  ou  son  
mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements 
pour  lesquels  il  lui  est  demandé  d'établir  l'un  des  documents  
mentionnés au premier alinéa. 
 
 
 
Fait à     Ducos                     , le      21/11/2018. 
 

 
            


